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La politique prend ses vacances. Dès que 
des derniers discours de collège se sera* 

( il n'y aura que les conseils généraux qui 
paissent réveiller an peu l'opinion somnolente. 
Or, les conseils généraux ne s'occuperont que 
des intérêts locaux, et un peu des lois Ferry. 
Noos avons donc trois mois de calme. 

Il est à souhaiter que ces trois mois soient 
profitables à tous les partis, pour attiédir les 
passions et rapprocher les hommes. Le gouver-
nement de la République ne peut avoir aucune 
concurrence sérieuse. Pourquoi ne pas l'accep-
ter ; et, d'un autre côté, pourquoi certains ré-
publicains qui se disent de la veille, ne devien-
draient-ils pas plus tolérants? 

L;; fêles de Nancy ont duré trois jours. 
\Mousiasme a été partagé par la population 
eoiik, sans aucune distinction de parti, d'opi-

nion et de religion. Les établissements reli-
gieux étaient illuminés et pavoises ainsi que 
Ions les établissements publics et toules les mai-
sons privées. L'élan des populations a été des 
plos remarquables, mais n'est jamais sorti des 
limites légitimes d'un patriotisme d'autant 
plus profond qu'il a été très modéré dans son 
expression. 

On télégraphie de Metz : 
Pins de la moitié des habitants de la ville sont 

partis pour assister aux fêtes de N3i.icy. Les alle-
mands, en présence de cette affluence inouïe de 
'oyageurs, ont permis que la distribution des billets 
'ùtpar exception, prolongée pendant toute la nuit 
iesamedi à dimanche et que des trains supplèmen-
ljires fussent organisés. 

REVUE DES JOURNAUX 

Jules Ferry a prononcé on grand discours 
P°litique, à la distribution des prix du concours 
Nral, à Paris. 

Le texte de ce discours, dit le Journal des 
mis, a paru uon moins distingué par la 

oriûe et par le style, qu'éloquent par la pensée 
îl,ibrant par l'ardeur de la diction. 

DVès le XIXe Siècle : « Jamais un minis-
e D a parlé un langage plos net et plus résolu. » 

^ République française approuve en-
ierement le langage de M. le ministre de l'ins-
fuciioD publique : « On ne saurait trop louer, 

» assore-t-elle, M. Joies Ferry d'avoir abordé 
^avec cette franchise la question que nos ad-

Maires ont iotérêt à obscurcir, et que, pour 
^ essayer de justifier leur défection, certains 
, ?erso"nages sortis de nos rangs s'efforcent 
dément d'embrouiller et de dénaturer. » 
Le Rappel, malgré ses opinions anti-catho-

l^es. se demande si ce n'est pas aller un peu 
A. ,.?,ue de montrer 1 ame française aux mains 
ua 1 Université. 

BDé?.
y6u5 du Glooe

> M. le ministre acooti-
[Parlerpar la fenêtre et en s'adressant 

Mitiq, jeunes collégiens c'est surtout les hommes 
1u*s. qu'il visait. Ce journal trouve peut-
" °n peu ambitieuse l'affirmation de M. 

» Jules Ferry disant que le gouvernement avait 
» entrepris le combat et f tait déjà plus qu'à mi-
» chemin delà victoire. » 

Pour le Figaro, le discours de M. Ferry 
est inopportun. « Un ministre de l'instruction 
» publique doit parler instruction et non poli-
» tique. » 

Le Soleil estime pareillement que « la tri-
» bune de la Sorbonne et celle des assemblées 
» politiques ne sauraient avoir les mêmes pri-
» vilèges. » 

Le Constitutionnel est d'avis que l'inspira-
tion de M. Jules Ferry a été mauvaise. Il a 
plaidé devant des enfants une thèse qu'il défi-
gurait. Qui pense à usurper les droits, à mécon-
naître la dignité, à amoindrir le domaine de 
l'Université ? Est-ce qu'il n'y a point place ponr 
tout le monde au soleil de la liberté ? 

Suivant le Moniteur universel, M. Jules 
Fèrry a pauvrement parlé. On lit dans ce jour-
nal : 

Un discours universitaire est d'ordinaire un dis-
cours châtié, orné, élégant : nous refusons abso-
luraont cca iroio ooroctèroo & la brutale philippiquo 
de M. Jules Ferry. 

OD y rencontre ça et là des erreurs singulières. 
Exemple : le ministre parle de la nécessité de 
« conquérir la clef des pensées antiques pour con-
templer face à face et sans intermédiaire ce qu'il y 
a d'exquis et de robuste dans ['esthétique des peuples 
jeunes! » comme si les « peuples jeunes » avaient 
une esthétique ; et comme si les Grecs contempo-
rains de Périclés ou les Romains contemporains 
d'Auguste étaient des peuples jeunes. 

Ailleurs, M. le ministre de l'instruction publique 
parle de la nécessité de « restituer aux exercices 
trop négligés de la langue maternelle LES HEURES 

QU'OBSTRUENT des méthodes surannées, au grand 
détriment de la connaissance sérieuse de la gram-
maire, du style, et, dois-je le dire, de l'orthogra-
phe delà langue française. » 

« Des heures qu'obstruent des méthodes 1 » Ohl 
oh ! et c'est un ministre de l'instruction publique, 
un grand-maître de l'Université qui tient ce lan-
gage 1 

On lit dans la France. 
M. Jules Ferry, comme tous les grands maîtres 

de l'Université qui se sont succédé depuis quelques 
années, a fait un discours politique à la Sor-
bonne. 

Quelques instants auparavant, un jeune élève 
avait crié : « Vive le roi ! » 

L'un et l'autre ont eu tort ; ou plutôt le tort du 
ministre absout l'élève. 

Il ne faut pas mettre le Forum dans l'Académie, 
ou bien il faut se résigner à entendre dans l'Acadé-
mie toutes les exclamations qui sont de mise au 
Forum. 

On « fourre » maintenant la politique partout. 
C'est un tort. A des élèves couronnés, il suffirait 
de parler de travail, d'honneur et de patrie. 

Pourquoi leur parler du Parlement, et de lois 
qu'ils n'ont pas à voter? 

On lit dans le Journal des Débats : 
C'est bien ; voilà le projet de loi sur renseigne-

ment emmagasiné pour toute une saison. Comme 
les deux mères de l'Ancien Testament, la droite et 
la gauche se disputaient l'enfant. Salomorg'aSagesse 
des nations, sous les traits de M. Jules Simon, 
a proposé de le couper en deux. Malheureusement, 
Salomon n'a pas réussi à faire accepter 
son arbitrage : d'une part l'enfant a été 
récusé parce qu'il n'en restait pas assez ; de 
l'autre, parce qu'il en restait trop. En fin décomp-
te, on l'a mis aux Enfants-Trouvés, et M. Jules 
Simon en a été constitué le subrogé tuteur ou le 
rapporteur. C'est dire qu'après ces quelques mois 

de nourrice nous le verrons reparaître comme un pe-
tit Mortora, bien propre, bien lavé, et changé du 
tout au tout. On ne le reconnaîtra pas. 

Notez bien que sur le fond mâme de la question 
nous n'avons aucun reproche à faire à M. Jules 
Simon. Le seul point sur lequel nous puissions êire 
en désaccord avec lui, c'est celui de l'opportunité. 
Il est bien certain que M. Jules Simon, par un 
singulier retour des choses d'ici-bas, a été choisi 
avec empressement, avec une sorte de voracité, 
comme instrument et comme agent, par les mêmes 
hommes qui l'avaient nuitamment chassé du pouvoir, 
on se-rappelle avec quel procédé sommaire. Il pa-
raît que décidément il a tourné au bon chrétien, car 
il est impossible de mieux pratiquer l'oubli des inju-
res. 

Mais encore une fois, M. Jules Simon est sur le 
fond de la question, parfaitement logique et consé-
quent avec lui-même. En réclamant la liberté pour 
tout le monde, pour les jésuiles comme pour les 
laïques, il reste fidèle aux opinions qu'il a toujours 
soutenues, qu'il a défendues à toutes les époques. 
L'occasion qu'il a cru devoir choisir pour faire cette 
démonstration peut-être plus ou moins heureuse ; 
mais enfin il est dans son droit et nous n'avons rien 
à dire. 

Le Petit Nord publie la lettre suivante de 
M. Thiers à M. Jules Simon : 

« Ouchy, près Lausanne, hôtel Beaurivage, 
23 septembre 1872. 

» Mon cher collègue et bien cher ami, 
« Je vous remercie de votre lettre du 21, pour la-

quelle je vous dois cependant une grosse querelle. 
Quoi ! vous quilleriez Paris ! el pourquoi, je vous lo 
demande? parce que vous êies sorti du ministère 
après trois ans, avec la réputaiion méritée d'un ad-
ministrateur incomparable, et d'un grand oraleurf 
d'un citoyen sans reproche I cela quand il y a si peu 
d'hommes aujourd'hui capables de défendre la cau-
se d'une liberté sage, quelle que soit la forme du 
gouvernement ! Ce serait delà folie. Que devrjis-je 
donc faire, moi, avec mes soixante-seize ans, et avec 
pas mal de dégoûts aussi des hommes et des cho-
ses ? Eh bien, je prends l'univers cdlnme Dieu l'a 
fait, et, soyez-en sûr, il en a fait une grande et su-
blime chose,laborieusepour ceux qui l'habitent,mais 
où le prix est pour ceux qui ont le courage de tra-
vailler et de marcher jusqu'au bout On n'a le mot 
de l'énigme qu'à la porte de sortie ; mais, en atten-
dant, le spectacle est sublime, et les émotions qu'on 
y éprouve, mêlées de peines et de plaisirs, valent 
bien qu'on s'y résigne. Je me rappelle toujours cette 
scène de Kléber à Marceau, qui, sur les bords du 
Rhin, venaii de commetire une grande faule (et vous 
n'avez pas commis de faute), et qui voulait se brûler 
la cervelle. — Tu as raison, mon ami, lui dit Klé-
ber, il faut te brûler la cervelle, lu l'as bien mérité; 
mais il faut te la faire brûler par les Autrichiens 1 — 
Tous deux attaquèrent l'armée ennemie, la repous-
sèrent à deux journées, et repassèrent le Rhin, 
dont Marceau, par sa faute, avait compromis le pas-
sage. Je répète que vous n'avez pas commis da 
faute. 

» Ce sont les électeurs qui en ont commis une, 
el c'est à nous à la réparer.. Il n'est pas possible 
qu'on ne puisse pas donner à la France un gou-
vernement libéral et modéré I Songez que vous avez 
peut-être quinze ans de moins que moi et que vous 
devez par conséquent à noire patron, la Providence, 
un tiers de journée au moins. 

» A vous de cœur. 
» A. THIERS. ► 

INFORMATIONS 

Beaucoup de journaux disent et répètent que 
M. Grévy s'apprête à faire un grand voyage dans 
le midi de la France. Déjà on l'envoie à Mar-
seille, à Pèrigueux, etc. 

Nous sommes en mesure de déclarer que ja-
mais M. Grévy n'a eu 1 idée de ce voyage et 
qu'il ne le fera pas. 

Une dissimule nullement ses sympathies pour 
la cité phocéenne, mais on n'a qu'à réfléchir 
pour comprendre queiM, Grévy,quiaun ministère 
responsable, ne saurait s'exposer à répondre 
officiellement à des discours plus ou moins poli-
tiques, dont le premier effet serait de compro-
mettre peu ou pron la tranquillité publique. 

{FigaroJ 

Une escadre anglaise se trouve en ce moment 
dans la baie de Besika, à proximité des Dar-
danelles. 

D'autre part, la France est, dit-on, sur le 
point d'envoyer à Salonique l'escadre de la Mé-
diterranée. 

Ces mouvements de forces navales ont donné 
lieu à des interprétations diverses. 

On s'est demandé, par exemple, si l'Angle-
terre n'aurait envoyé une flotte à Besika que 
parce que la France se disposait à en envoyer 
une à Salonique. 

Si nous en croyons des renseignements puisés 
à bonne source dit le Moniteur universel cette 
supposition serait exacte. L'Angleterre aurait eu 
connaissance des projets du cabinet français et 
elle aurait voulu prévenir et devancer notre ac-
tion, en envoyant sa flotte à Besika. 

Quoi qu'il en soit, cet incident est fait pour 
donner à réfléchir. Sommes-nous ou na 
sommes nous pas complètement d'accord avec 
l'Angleterre? 

M. Riant, candidat conservateur el membre 
influent des cercles catholiques, a été nommé 
conseiller municipal, à Paris, dimanche dernier, 
contre deux candidats républicains, l'un libre-
penseur et l'autre appartenant à une nuance 
très modérée. M. Riant s'était placé sur le ter-
rain de la liberté d'enseignement. 

Par une lettre adressée au Temps, M. de 
Lagarde, directeur du Collège Stanislas, nie 
formellement que le crie de: Vive le Roi ! ait été 
poussé, à la cérémonie de la distribution 
des prix du concours général par un élève de ce 
collège. On assure d'ailleurs que l'auteur de ce 
cri est un élève du Lycée Fontanes. 

L'empereur Guillaume arrivera k Metz, le 24 
septembre, pour passer une grande revue des 
troupes qui remplaceront, pendant les manœu-
vres, la garnison ordinaire de la place de 
Metz. 

D'après un bruit que signale la Gazette de 
Lorraine, le souverain allemand n'entrerait pas 
dans la ville, mais se rendrait directement de 
la gare au champ de manœuvres, près du fort 
Saint-Privat. La revue terminée, l'empereur 
Guillaume repartirait immédiatement par un 
train spécial. 

On mande de Saint-Sébastien, le 5 août : 
Ce malin, l'infante Maria del Pilar, sœur du roi 

Alphonse, est morte aux bains de Escoriaza, dans la 
province de Guipuzcoa. Le roi, parti de la G-ranja 
hier, est arrivé trop tard pour voir vivante sa sœur, 
qui a succombé rapidement à une pulmonie. 

Les jeunes princesses, ayant terminé leur saison à 
Claiena, allaient partir pour la Granja quand ce 
malheur est arrivé. 

Le maréchal Quesada est parti en toute hâte 
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avec ses aides de camp pour rejoindre le roi. 
L'infante Marie del Pilar Berenguela-Isabelle-

Françoise-d'Assise-Chrisline-Sébastienne-Gabrielle-
Françoise-Carraccioia-Saturnine était née le 4 juin 
1861. C'était, après la princesse des Asturies, la 
seconde des quatre filles du roi François-d'Assise et 
de la reine Isabelle?50103 9)19 

 I 

M. Rouher est parti en villégiature pour 
quelque temps ; il s'est rendu près de Vichy, 
dans une de ses propriétés. 
L'absence de M. Rouher durera trois ou quatre 
mois. 

-•JOÎ ïb annaimoa ,9iai 

On annonce que les premiers transports ra-
menant les amnistiés eu France sont attendus à 
Toulon, vers la fin d'août. 

L INCENDIE DU KREMLIN A MOSCOU 

On télégraphie de Moscou, qu'à la suite de 
plusieurs placards révolutionnaires qui ont été 
découverts cette: semaine annonçant l'incendie 
du Kremlin, des arrestations ont eu lieu. 

Malgré cela,le'feu a été mis au Kremlin, hier, 
el quatre des maisons environnantes ont été 

>J J«1 ifipfmot ,osfl2!/tilfi 9b 91111010100 réduites en cendres. 

Le Journal officiel a publié on décret du
 ia

 République a confié la garde de ses 
êsident de la République, en date du 3 août, plus hauts] in'té^è'ts, se son^émuS'à.la^ presu 

répartissant les membres du conseil d'Etat entre 
les cinq sections : x„ < 

M. Dunoyer est attaché à la section do con-
tentieux; M. Eloi Béral à la section des tra-
vaux publics; M. Roussel à la section de l'in-
térieur. 

-■111(11110303 9D  T0J3 i 83 8H 'H YKÏ 

Sur la proposition de l'Académie de méde-
cine, le ministre de l'agriculture et du commerce 
vient de décerner les récompenses aux personnes 
qui ont été signalées comme ayant fait le plus 
de vaccinations et comme ayant le plus contri-
bué à la propagation de la vaccine en 1877. 
Nous remarquons : 

Médaille d'argent. — M. Billières, docteur 
en médecine à Martel (Lot). 

Nous apprenons que le ministère de l'agricul-
ture el du commerce vient d être justement ému 
par une découverte qui, tout en revenant à 
très bon marché, détruirait infailliblement le 

On sait que le Kremlio, situé au centre de 
Moscou, renferme plusieurs palais ou châteaux, 
entre autres ceux du czar et de l'archevêque, la 
cathédrale de l'Assompiion, le breffroi d lvan-
Veliki avec ses trente-deux cloches, et l'énorme 
cloche de 165,000 kilogrammes, la plus grosse 
de l'Europe. 

Autour du Kremlin plusieurs quartiers, la 
ville terre, la ville blanche et la ville chinoise, 
sont disposés concentriqoement. 

C'est dans le château de Potechnyi que les 
flammes ont commencé leurs ravages : deux per-
sonnes seulement s'y trouvaient : le chapelain 
Petrowsky el le fourrier de la cour, Jaschtche-
tofï. Ils donnèrent'aussitôt l'alarme; à toutes les 
tours de Moscou od agita des drapeaux rouges. 

A Notre-Dame-de-Kaz;m,à Wassili-Blagenoï, 
à toutes les églises de la ville on sonna les clo-
ches pour appeler au secours. De l'escalier en 
bois du château de Poleschnyi qui avait été en-
duit de graisse et de pétrole, le feu s'était pro-
pagé aux édifices voisins, el il a falu déployer 
une énergie et un dévouement extraordinaires 
pour éteindre l'incendie. 

CHRONIQUE LOCALE 
-

phylloxéra. ._ JinJ3Bij63-iielq iibub H uou 
Une des tours, du Kremlin a été très endom-

magée j Les expériences faites à ce sujet et qui conti-
nuent à Berries, canton de Vans, déparlement 
de l'Ardèche, et à la Rouvière, commune de 
Bearies, chez Maurin aîné et chez Mme Nouelle, 
ont admirablement marché jusqu'à ce Wj>$. 
paraissent concluantes., a9uj9| g9u ta aiJùUeiàqo-,* 

On a donc la presque certitude d'avoir trouvé 
le véritable remède pour faire disparaître la ma-
ladie de la vigne. 

Le ministère du commerce el de l'agriculture 
vient d'envoyer une commission chargée de sui-
vre les expériences et de faire un rapport. 

Espérons que le véri'able remède est trouvé 
et que le phylloxéra sera forcé d'aller habiter 
autre 

inV o 

repart qu'en France. 
30U »9f ♦„ 
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.jaBiUva Jnofi eioii-
ÉCOLE DES MINEURS DE st-ETIENNE. 

Avis — La durée des études à l'Ecole des 
Mineurs de St-Etieone e<t potlée de dèut^'â1 

trois années, à dater de l'année scolaire 1879-
1880. | ,1 J
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" JB9 * BLÏ uSÎ> ■/ i ti~y| Il y A>OC (5J i« 
Nous donnons en tête du Journal les chan-

gements survenus dans la marche des trains de 
la région. ^ ôJ£m, eUapp-Jsai» 

Nous remercions-sincérement le Courrier du 
Lot des réclames bien seûiies qu il ne cesse de 
nous faire. C'est vraiment trop de soins et d'élo 
ges; nous en sommes fout confus. 

Si, en revanche, quelques leçons d'économie 
typographique, voire, même quelques centi-
litres d'eau distillée, pouvaient lui être agréa-
bles, nous serions heureux de nous mettre abso-
lument à sa disposition. 

,nvi sih-lgiiiy-yUfiUP 891 £ 9' 

M. le président de la chambre de commerce 
d'AIbi vient de recevoir une lettre de M. Tirard, 
ministre de l'agriculture et du commerce : 

«-090 jClb-9lntîAtOs uTB Ou 9u U 
« Le consul de France à Buenos-Ayres signale au 

gouvernement les plaintes nombreuses que soulève-
rait la mauvaise qualité'des vins français importés 
dans la République argentine. L'analyse de ces vins 
y aurait révélé la présence de substances dange-
reuses, telles que la litliarge. Notre consul fait re-
marquer que ces fraudes des expéditeurs déprécient 
les vins français sur.les marchés étrangers et ten-
dent à en restreindre la consommation. 

» J'ai cru devoir vous tenir au courant de ces 
faits qui intéressent air plus -haut degré le commerce 
vinicole de la France. Je ne doute pas que votre 
chambre n'use, le cas échéant, de toute sa légitime 
influence pour mettre un terme à des agissements 
frauduleux qui peuvent causer un préjudice consi-
dérable à une des principale? branches de notre 
commerce d'exportatjp,a. a) )n6(mol 

j) Recevez, etc. gfj H a'oiioas ,UU«6bB3 nslq 
» Le ministre de l'agriculture et du commerce, 

» Signé : TIRAUD. » 

Renvoyé à M. de Valon qui a trouvé moyen 
de dire à la Chambre des députés qu'on serait 
forcé d'autoriser le vinage à prix réduit, (es-
pèce de tripotage) parce que le traité entre la 
France et l'Espagne é^llSa'vflrable au 
Languedoc. 189 iop n9iw bnEig no iïssiM] 
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DISCOURS PRONONCÉ PAR M. LE PRÉFET DTI TOT 

A la Distribution des Prix du I.ycëe. 
J^aiToT f'-«Màn^fl fi JoBiosafan ,9IIÎG ,teJ 

MESDAMESuo:» & #8 hloqoàJ riom-z 

\ sguoruoT 
i pour la première fois à prési-

der au milieu de vous cette fête d^^ra^'1 

vail récompensé, je voudrais, eh vous 
exprimant mes sentiments personnels, 
être l'organe d'une pensée commune à 
tous ceux qui aiment leur pays : répan-
dre, encourager l'instruction et l'éduca-
tion, perfectionner les méthodes et leur 
application. : •oihuor & -'ain 

Quoi, en effet, de plus digne de préoc-
cupation et de sollicitude que la généra-
tion qui doit nous succéder ? 

Elle nous intéresse d'abord comme 
citoyens : ces jeunes gens, demain, 
seront des hommes, continuateurs de 
l'œuvre nationale qui a coûté tant de 
soins, de larmes et de sang à nous et à 
nos pères ; elle nous intéresse, celte 
génération, d'une façon plus intime en-

B
-#fl^83niS9]itei I s%0Ç0$i^iêM u^m^htii 
public et l'intérêt privé. Ces hommes 
de derflaâffR;4 s&âfo aiDS,:enfants ; à ëW5 

l'avenir de là France, sa grandeur mo-
rale et intellectuelle d'où découlent 
toutes les manifestations de la puis-
sance; à eux l'honneur et la joie de 

9I^tfâPSil|fe. .aôngiaàb gnaasb-io ggldu-itnaii 
Aussi combien sont grandes et vives 

ces préoccupations des hommes de bonne 
fi^icpleanS'iid'Ardeurs. patriotiques, qui 
veulent la France.unie, prospère, fière 
à juste titre de ses gloires passées et 
confiante dans son avenir. 

Oh ! du moins, les dernières années 
de ce siècle si tourmenté d'idées diver-
ses, si rempli de grandes oeuvres et 
peuplé d'hommes de lumière et de 
cœur, n'auront pas été-s^pltes pour la 
France et pour l'humanité. Ce siècle 
verra se fermer un passé plein de luttes 
et de gloire, et s'ouvrir pour la France 
nouvelle uïu à^erlfr!,^^ g|uj^

n
'Jia^fi^.uiQjetoj 

Voilà pourquoi les hommes auxquels 

aensée qu'un côté aussi important < 
leur mission pouvait être négligé; voilà 
pourquoi ils se sont préoccupes et du 
programmé des études et des tendances j 
générales de l'éducation dont dépendent 

ifès idées djunè vie entière; voilà pour-^ 
quoi ils ont dit et le pays répète avec 
eux : Il faut que 1 éducation soit forte, 
basée sur la vérité, il faut aussi qu'elle 
soit nationale. 

Si l'idéal est inaccessible à l'honîmè' 
au moins a-t-il le 3Mfrr%t0ùra^ encore^ 
le devoir d'y aspirer sans cesse. 

îiidoQateè'-Méajl ,a-wrnfWeIJ meieiey if eèt 1 a 
réunion de toutes les vertus chez cha-
cun de ses membres;'c'est l'unité du 
but dans la diversité et la liberté indi-

•j u T SVJiCt Ub 9LB'19Cul 13 9DrjJI0Il viduelles. 
Le,travail dans le sens leTOUs large 

du mot; le travail dans l'esprit de pro-
grès et de perfecttoh^hieiit ; le travail^ 
pour chacun dans l'ordre et la mesure 
de ses facultés. Travailler à une œuvre 
commune, profitable à chacun en parti- I 
culier ; faire une grande nation dont tous 

8n01îè]TOWTPN DES PR1X AU LYCÉJMjPSiJOAaORS. y 
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les enfants soient des citoyens 
but commun."Uûi 

Et par le mot de citoyen, nous en-
tendons tout autre chose qu'une rémi-
niscence de l'antiquité. Dans rSSSffiran-
gue moderne, ce mot a un sens autre-
ment élevé et complet. A toutes les 
vertus en honneur chez les anciens, 
vertus qui luisaient le citoyen romain, ' 
par exemple, nous en:ajoutons d'autres 
d'un caractère plus intime, d'un ordre 
supérieur, des vertus purement" chré-
tiennes que l'antiquité ne soupçonnait 
même pas, des vertus essentiellement 
démocratiques, si je puis m'exprimer 
ainsi. Car l'antiquité supposait une 
classe dirigeante, à laquelle; sans doute, 
il était beaucoup demandé, mais qui 
seule recueillait les honneurs et la con-
sidération ; ^et une classe dirigée, 6dj$' 
beaucoup la plus nombreuse, destinée à 

,^ejr^
9
;ais^friirjçient. a! la ^gloire, „a la 

grandeur d'un petit nombre de patri-
ciens, ou de quelque plébéien qui, par 
l'importance de ses ^services, parvenait 
péniblement à acquérir droits et eonst--^ 
aération. 

Chez les anciens, en un mot, l'homme : 
public était tout; chez nous, au con-
traire, les vertus privées sont la base j 
de toutes les gloires durables. 

Rappelez vos souvenirs, jeunes gens" 
considérez ceux que l'antiquité a laissés 
comme modèles, même les plus grands, 

' vous verrez que leur gloire pâlirait à 
nos yeux devant celle d'un Washington. 

Pour nous, - l'idéal de la .perfection, 
c'est; Fèriseft'tple des vertus g^jj^w^qiq 
privées, c'est enfin ce produit du senti-
ment que Dieu a mis en nous, que l'édu-
cation développe, l'éduçatiqn de famille 
surtout, et qqe^î*à1^rt,0'q%i ft^so?"lpas 
de ses bornes, éclaire et fortifie; ce sen-
timent dont les manifestations varient, 
chez chacun de nous et qui, cultivé,, 
guidé et non imposé, devient., la foi 
individuelle et libre, la seule qui fasse 
de la religion une réalité. 

C'est ainsi que s'agitent bien des 
questions ; c'est ainsi que des discus-
sions s'engagent, salutaires discussions 
dont la matière est si élevée, qui pas-

non moins glorieux.' 
Cette France nouvelle est tout entière 

dans les établissements d'éducation des-
tinés à former ..son esprit et son carac-
W®ieq èlaàcnilfi 

sionnent si légitimement les conscien-
ces et d'où jaillit la lumière 

Vous, jeunes gens, votre tâche du 
moment est ifacile et douce; vous.êtes 
à l'âge où l'on a besoin de guides, et les 
guides ne vous font pas défaut. Vous les 
trouvez dans vos familles, dans vos éco-
les, ^^^Sjavo^efeaà^ciufîadei "^bifeiê^ 

sèe^eflai^sepr^ïptifujfea .BJnauq ainsi ebj 
Il y a pè'ù'd'instants, l'un de vos,p0ORi 

fesseurs vous faisait entendre des pa-
roles dignes de l'Université française, 
toujours vaillante et chez laquelle tolé-
rance et progrès ne sont pas synony-
mes de scepticisme $i(^'ir$éh§P990QÏJ 5 

Comme la nation qui l'inspire, notre 
grande Université a ses traditions et sa 
foi. Progresser sans cesse et sans dé-
faillance; élever le niveau de la raison 
et des consciences dont l'ensemble fait 
la raison et la conscience publiques : 
voilà la mission del' Université française; 
voilà la tradition du Lycée de Cahors. 

Jeunes gens, hommes de demain, 
| vous demeurerez fidèles à cette tradition 
ifiilsel)B3 n 
9b noiims 99060 | .a}n9m9ëaildci'j /Ubqrainq 

; ?.9l£ilfl9a 
.noj^fiJ -A .siflooi siipiaouf: 

PRONONCE PAR M. J. 

91X11910 9[R3É.T0RIQUE,i rBHFICIER 
PIOT,UPltoFESSETJR jj* . 
D'ACADÉMIE. ; 

i toujours voulu le bien et la grandeur de l'huma-
nité par la culture des bonnes et grandes choses 
dé l'esprit et du cœur. A ceux qui, de parti

 D
i# 

voudraient encore ne voir dans l'Université qiîè 
dangers pour les principes sur lesquels reposent 
les sociétés, opposons hardiment les protestations 
des Roliin, des de Fontanes, des de Salvahdv, des 
Villemain, des Guizot, des Cousin et de tant d'au-
tres illustres maîtres, dont les doctrines sont en-

'ëor'è' ',léy!,;iiùtri\s, et' ou u ^rhe \çemMe^entendre T I. 
s'écrier avec une fière indignation : « Non, le I 
danger social ne fut jamais le fait de notre chère I 
Université; il n'est que dans Y exclusivisme de 
l'orgueil, dans la ïiaihê de l'humanité, dans la 
division des esprits, dans les appétits déréglés 
dans le mépris des lois, dans le dégoût du travail 

^a^Se^ésiB'aiisJlëain d^aats fifaerfèïquïïarîk) sê*^
 9
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tout ce que les loisvipermetieni. m i¥i©jblà^en effet, 
le péril des sociétés,- et voilà aussi ce que les.préûqfi &jjg3 grammes uriiversitaires iriéiprawent;. d-uBÏis-ïôviau liâj 

Et d'ailleurs, quèonihiteErogè nés disciples.; qufeiîit'îjsq jjj 
leu r demande si tous les j ours ne descendent pas sur -. en^b a 
:éùx de nos chaires, ces;exhortations:: .«••:.€paigàêzso*&a«i: 

Dieu y ¥à|ty feibïèntietbfQjre^ Jœmaf; soyez soumis 
'"is et à l'autorité qui en émane; aimez vos J 

I 

i 

semblables,; c'est-à-dire tous les hommes; aimez I 
vos famillesi; aimez'votre pays; seeourèz l'infof-' I 
tune ; ̂ îdez 1.1a;faibtesseî;\'séyez ^sfeé'ipdiastouSjjuo) : |. 
indulgents pour les autre%s!'séiwfeipour vous^'p k 
mêmes ; respectez la conscience d'autrui; cherchez 

\È,és le travail le d»aitridlêtrfo hèùfaeMiiètBhcrïïorélsîuobs 
etle pouvoin d'ét.re[i^tib3S..Wr\^ i$o\siùï %o'J • siiiôra eliîot 
- Si ce soiijt-laidiesreme^gaaemènteisiQb^e^fes 
corrupteurs, nous consentons volontiers à être 
eiMus du.Pry^mésneJ)-^ bïiiretiBDiiigçë'iuooàb si eku 
0avem-t8r\'| |me proféssï©aao''iée)r.'foi religieuse -plu^flofêjs 

ÉtplfôWé^aîa voici : ;tno'il noa 9bnoni iup nj9iJ3 slla's 
;T82l!^rMS!9ÉS WulonSj-gi.de l'ath^grj^e^iO^Lha^re^ijjjinp, 
smeT6t

t
ifie

i
.'Sèrà jamais qu'un

t
v^wiiSio^»i a^hideux 

ggepi^ei^ïîsjqyi, suivant t'^ggg^u|
9
grû,fond, mmoWk 

raie du mortel se laisse point faire sa part, et qui, ai 

LUiSCîi. UIOJ.1 l|UU t|Ui ijuu v-'V 'juiij i-iw^p Vq^r6'*jj*iî'Jvng 

mt suprême de cette vie ; nous savons que si, 
>mme touche à la terre, ce n'est que du pied, et 

le 
Ji 

que qui que ce soit, nous connaissons | 
le b 
l'homme tou 
que son 
cœur,, vers 
nos âmes 

^àjl idëe
s
çhKé tienne • si^cgmmeDe^pWtèSg 

fendons les ^r^^[^§J^^^^^^ Se la raison, 
88rrîrr|e9rui^^dugggh^us respectons J^^o^||

b
&|

u9
., | 

vérités traditionnelles; avec le Dante, nous confes-
ï'offë Ttyii%n m suiva/itquejes■ sens^Ja pm^on, çx /^.,.

:>v 
«ja'tobeiMijfffô.sj A coté

r
cïe*,fe classe, npm^rms^fe 

templej où le ministre des choses divines exerce 
Ji^fiomijrgjSur hôs Jdiscmressa^sabjt^jmaR 
coté des uiqéron-,pÀès p^mosthehè, J 
des places dnQnneu.r/po4 les 
Augustin, les~1$QSS&;L' Eni;l^cri^ie^^Avec t6eisfflitni 

0m principes, nous enseignons une morale qui n éteint 
point ce qu'il y a de légitime et de noble clans les 
idô&um^jstj^ii n"^'.connaît. .poSif -yçejs pernd£s..'|re^- joi}P 
^^^<^Sfei(O^'|ib^n0rr^| tp^^^qrigçi^^^jj. pnjrçej^

B
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nous recomih|ndbhs, i^s ' vertus erjipêchent^uoql 

l'homme de s'affaisser sur lui -même sans dignité, 
sans consolation, sans espérance; nous.formons 
les cœurs au bien par la culture même des esprits; 

içeoq, dfi'i^tèii savoir1- au cfîç.n jaire-_u
r
^Vj^qu'un 

très petit pas, celui de la volonté; et pour rendre , 
ce pas facile, aux générations groupées autour de 
nos chaires, nous leur offrons, comme nourriture 
fortifiante, ce que les génies anciens ou modernes 
ont pn 

, Tel 
c'est au 
nifeste f <$ir ^ô^^a^é/^n^^c^Y^^^ ifil 

,, On.veut. Messieurs, et on a mille lois raison de 
le vouloir, que nous formions des hommes prati- Scf^ 
nues, des chofehs/ùfï^ 
que par la ^diéâïe!1^1 ceuxâoric gpi^)u|efa^p^fij3b 
de nos efforts e?ir. ce^mjt^i

r
vbmti|r^ 

^Wmtes njos bte^lJ^ir^g^^bn 
écoutez, voyei ê'Uugez^».

 [V)
i
jG

^
l0 aû

 ^idm * 
N'est-il pas vrai que nos Lvcées offrent en petit 

1 image dë la SôHétS telle &%49f Wfs-ffiifffe 
des règlements avec force de lois, une autorité .. 
'e^ferîrfede ràrbitrair

f
e ^t.jCpj ̂ veut ^ggl^t, gffâl;. 

fiance et amour. Parmi nous circule librement l'air 

'âu^vs, un 4tf %f\^%i^'dmÈ%Wi^W' 
régnent l'égalhéVla frafennp,£)s^gâ dfstinction dey. 
'nals^nce'nL pè"tprtufië* Ia

;
lih^^ ^ 

sagesse autorise, n'est pas exclue de ces lieux où 
les âmes s affranchissent du mal pour ne plus ie 

'TOftiniaîéé,'(|fâ'b renipijgfdij^ejii Qan^||8| Lycées^pilq^ 
on enseigne l'horreur du vice, mais non la haine yr^ 
des hommes; on n'a garde d'exposer la jeunesse a 
de funestes sup^^upl^p^g^^ 

l 
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é:o3SOiit tfuvêfts à tous les yeux; 
rl en est banni ; tout^'y-pratique au I W ^r^sa-i3lein..ïîrîjltcïuty est soumis 

jid j°ur'^éclairé,, Bigauredx, iréquen t,i exWCéP 
»conW3 par l'État lui-.n^me, s'agit 
aveI! -mifrn" la'^aen^îayigilance, la'fej^,, 

ions A- vi'"1' - < i j-iiipq BlioV 
JN oubliez pas qu au dessus 

du bachelier. |^*Ti^^ijti|'^ eTÀtf-àjfo 
ncore moins le second que 
^aVàîffê^c^,. concert avec 

sans mollesse ni précipitai-. 
sau;e lenteur seule vous ~ 

t10 ;
rP

fTamour et la pratique du bien, ,pour 
tri"5!31 respect de la règle des jeunes gens qui, 

ievenus hommes, devront vivre clans les 
'se conformer aux institutions de leju^ 

site 
but est 

1 atteint, 'sa gloire accrue; alors aussi 

uneut, au 

le premier 
le temps, 

.fion^gne 
mettra de vous assimiler la science et J 
d'aborder avec confiance et bonheur les 
épreuves décisives; Ornnia non prope-
ranti clara certaqlie sunt, disait Fabius 
à Paul-Emile ; nous avons dit plus tard : 
Tout vient à bien pour qui sait attendre. 

Il en sera, ainsi de vous, chers Élèves, 
nous en avons le terme espoir. \ ous 
serez heureux, parce que vous aurez 
aimé et surtout compris l'Université, le 
Lycée, la règle et l'étude; parce que 
vous aurez mis à profit l'enseignement 

?j|iiduqèH î 
ëluerf enlq 
Ijp 903090 
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!Î6 Ss 

P. •/., 

b ?o{-i7Tf*^.'ry.i.ûkpp:J???.filtWWo/I M 

! oble 
t0

'
u

te attaque, poursuivre sa carrière avec 
fiertpe ce dieu, qui, selon le poète, 

S.ur^ll^^b^&Mife^f'^rVBE ,eioL est ah\ 
, le voyez? ejœriBipSèvBà^ meiteurei 
est 4anA ^tee^agfessffiirep85tosoMibeèëiicÉ.l 

u
on

c dejo|teÔOTepuiqaîvil n'ysa>\ifieîî\îd\exagépé 
Ltte analogie, où j'ai voulu mettre tout mon 
9 ,j

e
 vieil universitaire ;i à vous d'honorer tou-

£ et parteptinï'i»ifprHië adnJgo^l^intybus.a'ï 
Êdans sofflWKf Jnabnooas-b on a-mo^eol auoiia p 
Lsavez^é^jErnais, stRroitsïneile'Sstviez-dèjôi^ 
j^n'Umsdcaifése^oe 'rJtœdœLyo^e'irMtiîfaam 
vous. La^zssKttfyQ^jddrïè/eai itef minant, ce 
vous devez faire vous-mêmes pour que nos 

-tts ne soie9$pàS stémlesoa :e'>Bq eiiov sgmiB j 
Avant toutjâieoeajlscirègletfjt saçtez:ofeéiîi;l wdusl 
■venant qu^ibévr a«^r^'toiyc'e^ti'£tpprendreiéi' 
anander dejftaiarlo ;irrhWb ooneioanco ni solooi 
isredoutea^KtdatdiÊficîilftéii eHfe''fbrtifi'©irâmèi 
'moitié mérite; l'os une fois brisé

 y
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B ;T9IîfI0lQV ■ SflOJ 093000 anon 

nuveqx^p o§§^f^fs§ 
ovuoqolfo -èado Jii9rn9iuq aurrav S: 

aroûrer]&eéfâdfo\^^iàav<^^mefarM-Jlnoa ao i8 «n lâ^rflSÇ^Qi^Eftia.ifbfpiJnB' 
fe'UJ^icm'«oo tnomslbifnseso .curio;/ es 

En raison de la situation exceptionnelle des 
r^pjjej^-^ans juriejÇjBr^^gk^aella France, 
le ministre de la guerre a décidé que l'appel des 
réservistes serait relardé de dix jours dans les 
1er, 2e, 3e, 4e, 5e, 6e, 7e, 8e, 9% 10e 12e, 13e 

mAe corps d'kmrëe.<9Ô8l'»D èagefo arw : î9| 

Cet%tecr^donclieui^31 

jite. 9it9 
jQue jamais le découra^meritvined ^agne^tvofe/ 
s; sachezfeqkf èairpi^rf»èrë"'te(^airMewJl^th«.' 

ç, c'est la sueur qui inonde son front; 
, Qui stuo^Wlta 
Multatutttsffeàarflili tM&rt,o*BdéFfft,/'efiMlSiP, finmpi 

UÈHorafê aux^fle^Pi^Sry.1 ̂ MW-|o^s,l 
s jeunes amîâf^^d^t^feffi^ur morale, qui fait 

jns le sommeil que la léthargie du 'cœur et de 
nsée. y$ttfeWf$t<& WB.ftl°S Lès ^r'ejihjë ;è 

rs du priutëoiffi'bnt1 ̂ ami^è &râ$e'aue là jvertu. 
Usante du jeune homme. » Or, le printemps, 
lia vie, c est 

de to 
travaiï 

ureux don mm en-, 
îsper 
qui, ■a c m aurore 

. eau 
enno 

VQS 

jpe son îfM^s^^î^MM^Gkêhï^ 
ai là quelqiSPnoilë WiâéSie mëitej 
généreuxv'rdôtfFfePait WPMMW âW,\ts 

Wez-vcMs S mmtrÈ.Û^o^B^. n de touteqkr¥n¥e^eBBie ■'fl^ôiif 
lquandvTuizp«ôiïrfe^W 
*adépose5ètfHMiWxt 
Ip-WTOîs^^ 
% elles f ohs¥timânis^fr^f?,Ou^ 
çs intimef9e\ irfôifeel'râo^^'élotm un 

pour^^'ëâfôY'f^ 
■ y trouverez ^cTurf* ̂ oiPe^pras eràprl/'avantagé 
«dation â^^a^èfix0^^?^ ' 
la wnnar^a^^f^e'Br^ââêf^ \§, mus 

•eÎPourtarif9irartir 
l5i»nt voiàs-fâS^fei>roas;"coTiriai^ aussi 

rfres, pui^rM^nuf^re^ir^ffi^ çfféf TOU£ 

Kffles; i^c9im^iel^%c0«3Hctë,s>
r
 efutfâb de 

rm.'°*phie"TO 
;l0lrMous^q%%T[-r^MJ^ 
' Politesse ̂ es^t"^é^iM^e,iîrW.if.'cle ian^age 

^vation9Twn3^4{V?^f^/?^i fS^Ul-wSuenu iec 

891 ou 
"on 'de sentiment qui distinuuc 

estnébom no anSionn aerrreg 
;-vo^s non M^pM^aM£%^ 

•sont pô%pîTO|r|à%rté ^ne éiWÀMm^ 
j ■-êt'r'ê?:ft^ftéHWHëtJcl^ 3^feiisââ^lè^" [Intel; 

^ar elffiè,1 v'ius3 câiih'àT^ré^'Ik faiéon^la y e^e^ ̂ \n^ ^uit^^â°^^è^jhirf^ 
!, c orancé9^1^®^^^ aâfis" urte 
|%éfac " 

ckr'f ^sie^ns—tre-m r,vanee"et -ctans Te 
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 ^t

r
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^Ijl^lep,!lès sacrifiées..de vos faillit-
Jë|j.et la sollicitude si libérale "du pays, 
^b^^^êitesj.'aveiur ; parce qu'enfin/, 
comprenant votre temps et ses tendan-
ces sagement progressives, vous aurez 
rej jgjeu^emBnf npnr ri [djahs,, jyps j e u n e s 
cœurs, comme une flamme divine, cette 
illusion féconde, cette espérance qui fai-
sait palpiter le sein du poète, et qui 
porte, Jg; Vertùj .O^gjçiï^g"^f le J 
talent jusqu'au génie. Vous serez heu-
r^j^x.jçi^^ii^ant, comme le .veulent ces 
fioi^ronjgeg, 1 làr

û
Mie

af
^ey

!
yctâ

!0j
parents, 

l'honneur de l'Université, l'orgueil de 
l'antique Lycée de Cahors, l'ornement 
et le soutien de la Patrie. 

ment, cners h. èvp.s.\ vêla, resfpa, snp. 
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section H de celte commune, d'une contenance 
environ de trente-huit ares soixante centiares. 

G» Une friche sise au lieu dit Combe du Til et 
) Carboonière, commune de Flaugnac, formant le 
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MOBILE DU LOT 
17e DU CORPS. 

■1 

0 
ET m°s\ tèiiœm 

GÏX^mpag™ de 1870-1871 

, ' , n în9ui9lTJ5Q3.b ^Ofi? 8b COlDfiO 
Opérations militaires de la 3e division du l"e 

corps. Marches et combats du 70e mobile. Impres-
sions et souvenirs de la campagne, anecdotes, notes 
et documeuls intéressant la Garde Mobile du Lot. 

Un fort beau volume de 300 papes avec une 
carte générale des opérations et des lettres d'appro-
bation de MM. les généraux Jouffroy et de Colomb. 

— , , 
Elude de M= Scipion DELBHEIL, avoué-licencié, 

ib <i prèsîa tribunal c&il de Caho,r^
mn

^
 a

-
nn oiip asnnoif -ma on " 

rnâra l .nonoei no tnusl W îë « 

jj.g'" fcf!\ septtnjbt'L', pour les 4f Le Mans, 7e 

Besançoni S'iBpungesrpi "Nantes, 12e Limo-
ges, 13e ClermpDt et 14e Lyou et le gouverne-
ment-militâîtce leâfeeifîsqdi -tora no n 
a m<4l ?'§éptfemDr^ p^r/#fef t#e -^P

; 

Amiens, 3» Rouen, 5« Odéans, 6' Châlons, 9» 

8'UfI9VU08 80 1 \J 

uPMîhktf H^B^^ifflÇMMJappel 
j^^^qgf oj-py.'ar^enlq ssl arnôrn

 t
;s9l: 

« fiîPenr fefl(fés< rsîstèss^ilcarm^èorj^ me?| dôr/f1 

l'appel dèèàkoâ' ôîrtt^Jiirl^àrSélÇ^^^^É^^ 
vocaiiotef6ïe reiardè^ pla^M. Ù tiàù\ktâé$\-

fi1 ^Vdhiïrâ» ai^'v)V s' 
-liftas nb finhoaq 90 nflno 

xtrail do Saisie immobilière, 
IGO .iauie

 ia
jidnd lolls'b èaroî eiea fiiex 

Adjudication^ à suite de surenchère, ÛMËÛ 
n sln^iit-trois août courant. 

'noiiBiàbial ■■ .awgarrà-te ad anuaraiï 

Par procèyiv|aB§t)d%i®atbuS BftM i4n^b 

I en dale des seize, dix-sept,, dix bn.it; vingt et vingt-
I deux mai mil huit cent soixanle-dix-buii, transcrit 

au bureau des hy"po!f?è(|U'es de Cahors, le premier 
juin suivant, volumes 73 et 74, numéros 53 et 1, 
il a été procédé à la saisie des biens immeubles ci 
après désignés. 

Â la requête : 1° des fi's Gnilhou, jeune, ban-
quiers demeurant et domiciliés de la ville de Paris ;, 
"i° du sieur Bosvfiel, aîné, demeurant à Bignères-
de-Bigorre ; 3° des sieurs Léopold Sée el Compa-' 
gnie banquiers, demeurant à Paris, tous les sus-
nommés agissant conjointement et dans un intérêt 
commun ; 4" de MM. Charles Martel et Louis Das-
sier, avoués près le tribunal civil de Toulouse y 
demeurant et agissant tous conjointement pour le 
mlroje.JaiU^çailse. ~V <L

 Q
^

90
 g
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Lesquels ont constitué pour leur avoué Me Sci-
pion D, Ibreil, avoué près le tribunal civil de Ca-

lislà'D J38Î 
ip'a9b ebnoaae 

numéro 206 dudit plan cadastral de celte commune 
section II, de contenance environ de vingt-six ares, 
vingt centiares ; • „i ;,„„„ «oû .ol4f.Aff M 

7" Une terre située audit lieu de Combe de Til 
et Carbonnière, commune de Flaugnac formant le 
numéro 207 stecti'on H dudit plan cadastral de celte .... 9b ei 
commune, de: contenance environ de un hectare» 
cinquante-trois ares soixante-dix centiares; 

8° Une vigne située au même lieu de Combe de 
Fil et Carbonnière, commune de Flaugnac, for-
mant le numéro 208 dudit plan cadastral, section 
II, de contenance environ de cinquante-deux ares, 1 cinquante cOjatiaSeltjbiBlJfi Jo.08 BOûfiTi f 

9* Un bois situé au lieu dit Combe de Til et 
Carbonnière, commune de Flaugnac, formant le 
numéro 209, section H, dudit plan cadastral de 
ladite commune de Flaugnac de contenance environ 
de quatre hectares, quarante-cinq ares, quarante.. ,. 

; Ce-Vôor
Un

;
e terre située a^âffîfeW'Ûe de 

Til el Carbonnière dite commune de Flaugnac, 
formant le numéro 210 dudit plan cadastral de cette 
commune, section H, de contenance environ de 

Jïrfefltè-qnarre ahrçieid .Dilme-iJi ne eim es 
11" Un bois sis au même lieu de Combe de Til 

et Carbonnière, commune de Flaugnac, formant Iç 
numéro 210, section H dudit plan cadastral de cette 
commune de contenance environ de deux hectares, 
cinquante-deux ares, dix cenùares ; 

12° Une lerre située au lieu Combe du Til com-
mline de Flaugnac, formant le numéro 217, dudit 
plan cadastral, section H, de contenance environ de 

marine jusqu'au 
iJ anu 9JOO ! 

Jb 89onIq-89b 

I hors, demeurant dans cette ville, rue du Parc, nu-aui uan 
O I à 

> et au r Sur la lèle et au préjudice du sieur Rénè A!a-
zard, propriétaire, habitant et domicilié de.la ville 

aeb oileop Js \ 
)93 .n9 aaîiubôi 
DO] asbi enrJ 

.eègfim 
etip \\s>i nO 
iefo9i ,û"co2oM 

un hectare, soixante-dix-sept ares, quatre-vingts 
cenliares ; . j ' ' 

13» Un bois situé au lieu Combe du Til, même 
commune de Flaugnac, formant le numéro 225 

jdud^ ^UpjcadilstraJ, section^£yde celte commonfoiA ggj ^ 
et de contenance environ de un hectare, trente-neuf 
ares, soixante contiares ; .9qoiud 

l'i° Une friche, située au lieu de Combe de Til, 
même commune de Flaugnac, formant le numéro 
226, dudit plan cadastral, section 11, de celte com-
mune

r
- bdéoêrjblpnance environ de.jâejisadjjertânesvaoD éèaoq 

9?'tSS3ft'^iS'^i^''^^ Q 11 a t —y i Dci—d î x cçc ̂ l'rÂ^I^^tfj £ ci a el snisb îêo'D -
15° Un bois situé au heu de Combe du Til, com-

mune '^%laufen»psqf8â3éint le numéro 228 du 
plan cada.^rjè, jsedinfl^J^dgi ceUf^çgHîm^fley ^aàmaluea 
contenance environ de vingt-trois hectares, quaran-

9lB*sepf airs, qua|trF^Bg1rcéoliaïëé)i) fii 

16° Une fricheg§it8#jail lieu de Combe du Til, oéfl'nob ell 
Lxonamujip de Flaugnac,

l(
^rmant le^nn^o

B
^3§djfe ooafcoM 

plan cadastral, section H, de celte commune de 
•Flaugnac. ; de cpntenaiçe''feritîi^VMe^BBt;%eëtare, 
^enie-tro^afiesl Quatre-vingts cenIjatr^s^ £| eb g

raii§è gel BQJOOJ fi J
 i?» unff.ter'rè située iiçn",fle-CpnabçTil^i

 nofi TO0Q commune de Flaugnac, formant le numéro 229 du 
plan cadastral, section H de cette commune, de 
contenance environ de quatre hectares, vingt-six 
ares, vingt cenliares ; 

18° Une friche située au lieu de Combe du Til, 
commune de Flaugnac, formant le numéro 230 du-
dit plan cadastrai^ section H de cette commupe,,

n
, i

 m
\ 

formant une cohtenance environ de soixante qua-
torze -ares, quarto te cenliares ; ff^' ' 

19" Une terre sise au lieu dit champ dé Mont-
plaisir, même commune de, FJ&ugJiac.j fownaaijiaj Q q u 1 "** 

numéro 231 dudit plan cadaltrll^secttot H dïèelîé' " 
commune, de contenance environ de six hectares, 
quaire-vingt-neu'f ares, soixante-dix cenliares; 

20» Un bois situé au lieu de Montplaisir, com-
mune de. ElangnaCjFjfgynant le numéro 252 dudifc-un9VT08 8li 

.plan cadastral, section II, de contenance environ, 
de deux hectares'» vingl-auatre ares, t™i» ™«-

ou 
dfylMuçhfâ ft %\WQ§<$ fôjû^-ipSrtfltedèjtiïeur 

i SABATiÉjnfiouts tFMéloB, àn4fàsûf%\i«8P<00*9f 
jQUr^eÉpi^ftîBb aQtivItèlwo

 f
iup fo euon ob 

iraoo9ri anon io'l ni ineivgb tèaôqmi 
ob ommod'i âsab^jH^p étùaa B\ jbtdil i 

qtoanob attisa ' .âiilBài 'anu1 

A partir 4e{c 1 pj, ^Qût^sieur BORDES, 

Séverin ;■ propr éta^ç^^b S^^mplerJReiion}^ 
commune de ^Dir^eJje^refusftj de ipayeteioniiie 
dette contractée par la nommée Eugénie Pugnet, 
sS^ÏMkMf^ ottfi^ffif^l^^pérlf^1 .bi I 
être faite. 

$o Jiuûoriq jno Q do/if saibv f3rrës 
M <Je9 I9T aoiêisaov • 9onob fo sïtofil 
àovJ UB fag'o

 89
fl9 âebiys ob niosod n 

Mlle PRUNIÉRAS, sous maîtresse dans UD 

pensionnat de Bordeaux, utilisera ses vacances 
en donnant des leçons à de jeunes demoiselles, 
soit au domicile de leurs parents, soit au sien 
propre, situé rue Brives, -&€a4ilor§V->'f

 t
sbi 
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.Sentiniehi et par le langage. Que à l'Exposition universelle de 1878. Celle liqueur 

t
ez

pre' eb effet, et que de science tout à la se recommande par ses propriétés balsamiques 
/ ascal, cho7.'PnftV,« „t ,u,,^ \ ,et stomachiques; étendue d'eau, elle remplace 

1 1 I 

Biens É«i 
jriob Jnomit I -B 

J. . .5" Un pré situé! ag^OxfJbp'^fetjriidite commune 
I de Pem, fermant le numéro 1667 P, section E du 

plan cadastral de celle commune, de contenance 
environ de quatorze ares cinquauto-qualre centia-

;j;eâj; jao'O i éê fnuJ omoo B fljp STB 

4° Un pré situé au lieu de Foncsve, formant le 
numéro 1110 du plau cadaslr3l.de ladite commune■' 
de Pem, section E, de contenance environ de deux, 
liàèlïres, quinze ajrê^^nl centiam; j 

Î5° iUne pâture située au lieu dit le Claux, com-
[jmnp^qdej^PejîBj mrffi»fflliiltf)riuffi©F0 l«ÊB'8irftd plan 

cadastral de cette commune, section E, de conte-
narteeréh^fron de iomnte^Ujj^cefl^iMes^g 901 
Jse° Uu boisQBttjé|'ia aRollë.r commiuie de Pern, 
formant le numéro 1730 du plan cadastral de celle 
commune, section'E, de contenance environ de dïx-

, \3M&r^ (iwtâ\ac^yi^'es>[ BI io anounoiîl 
cTroos les Diensj immeubles ci-dessus désignés, 
sont si Lues dans la commune de. Pern, canton de 
Caslelnau-Montratier, arrondissement de Cahors. 
f(U«v ë 1 9nuocl9l389iftfflktdfïaW.«oi 

euo^jf^J
S
if

u
és dans-fâçpm^u^e^'J^la,ny\nao.9Ôn 

3 39fI2ib 39l01 , ontlosnn is^'liol'0 898 9 
,.[; 1° Un bois situé au lieu dit Lacoste ou Pont, 

commune de Flaugnac, formant le 'hiinaé'fô r ne 
la section G, dû plan cadastral de ladite commune 
de Flaugnac, de contenance environ de .septiares1} 

2° Une terre située au lieu de la Rivière (ruis-

de deux hectares', vingt-quatre ares, trente cen 
r't'iaVeBr + | 

21° Une'lèWe ait^aj •frA-t.HeiT)'clit5aèGMontplaisir, 
».imême comratffte pe «Flau^ec^Jormant le numéro 

23 !, section H dudit plan cadastral de contenance 
environ de vingt-trois *res trente centiares ;fl9£ni£"? j89lJ ,0 

221 Une terre située au même lieu de Mont- os UB ï 
plaisir, même commune de Flaugnac, formant le 
numéro 234 dudit plan cadastral de cette commune" 
section H, de ktonleajajtïfifl) essiron de quatre ares 
^WA^HiaH; . ■

 JÔ
 jneicvDoa .saWtUib' MWi'b eo.lil 

23" Un jardin situé audit lieu de Montplaisir, 
' nnmêrô 

n et chez 1
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.°ndamne ces méthodes hâtives qui 1 
1 ln^mflf^if^aftfeMJde%ù#é¥1r8

 Pour la chronique locale, A, Laytmi. 

arma- ip, 
1 

avantageu-em- nt le SIROP 
farnie les principes actifs. 

dontJelle ren • 

. Jcrsudoes. , J „»l'2C?,LLS à F-érigueux 
.condamne ces méthodes hâtives oui Di'Pc,ls

 dans les principaux établissements. 

ÏVCC HTACp 170 x+ipLfcau de la Bargui lone), commune de Flaugnac, 
Uli»- VUSlïEid formant le numérd 2 de la section G du plan cadas-

tral de ladite comnjiuné de'Flaugnac, de contenance 
environ de treize ares vingt centiares ; rt'un 1 

3° Une lerre au même lieu la Rivière ruisseau 
de la;Barguelone). dite commune de Flaugnac, for-
manf,le numéro 31 seciiorii(\n'o plan eacjaslral de, 
cette commune, dlune contenance' environ de'qu'a-
ranté 'quatre ares ; .XU9n 

4° Unfpsitê)Uitnéj 3 g^Hçft ^desj f^jq^ls£>éfcmt&Unè • 

même commune de Flaugnac, formant le 
235 dudit plan cadastrai, section H, de contenance 
environ de qtial're ares, quatre-vingt-dix cen-

"Ti5
 Sol dftillîfiWISWtfi^ft*^ ̂ j

flô
bi89iq £ 

plaisir,, même çoma^Hgfj^e.flaj4goaci9lfo!iBiâ»tl6oe'i ob laoi? 
numéro 236 dudit plan cadastral, section II, de 
èSBten&nce^r^îVop de un âro soixante-dix cen- 3 

tiares. OnkfMa^i^D^gsj^^i^jfeîBïeaïfiiliea, même Daaoa oJ » 
corflmune. Cette maison, en mauvais état, est cons-
truite en pierres moellons, elle a six ouvertures, il: 
elle se compose d'un rez de-chaussée et d'un étage, . f 
elle est couverte en tuiles creuses et le toit a trois 
tombanis d'eau èt confronte avec restant de la pro-

yjttrjétè du saisine .91 IIB! luenoa nlo^î ,9§iEffiil el anp aallal ,89SU31 
25" Une grange aujourd'hui détruite et convertie 

en friche et bois ou pâture, située à Montplaisir, 
commune de Flangnac, formant le numéro 237 r&b ■ 
dudit plan cadastral, section H, de contenance.en- , 

1 iup soupitoninq aiuebufe itirm«&l^)t^a»e ai*%eWàrWF.J- Uh. . , ,,„ „
ei

„
v
^

n
Mni 

>-s la commune de Fiauonac. I
 A

26a Une
 f

aiure
 située'au lieu de Monlpiaisir, 

même commune de Flaugnac, formant le numéro 
238 dudit plan cadastral, section H, formant une 
contenance de treize ares, quatre-vingt-dix cen-
™£^£L r .iaiiQ-iA-lltiIHèlU .nu 198063 tO^ïDSq iflp XIlbîllbOBll 

27« Une grange aujourd hui démolie et convertie 
en pâture, friche ou bois située au lieu de Mont-
plaisir, commune de Flaugnac, formant le nu» 
méro 239 dudit plan cadastral, section H, de 
contenance environ de un are, quarante cen-

:lîiire4s> ûoncii 1
 à

n
2

;a
 f( 28" Une friche'située au lieu de Montplaisir, 

commune de Flangjn^Jjpun^ji^i^c^^iliirb .M à bv 
dit plan cadastral,; MM % de

;
çpntenancg ̂  ^

 fi
, ̂

 8& 

du plan cadastral|decbWe ç^m^ 
nr.-c (rpnlo nance environ de; un hectare, onze ares, trente 

cenliares ; I 
5° Une terre au môme lieu des Jonquats, com 

tfèHte-sîx'-a'rèS érivirqûBîisa flO np 29loqôt 
29» Uu bois îftuè- .a^^mè^^ieii4g Montplaisir, : îftëboJoa 

commune de FlaùgnVc, formant le numéro 241 ■..«
R
i>mhl nS 

duJ.l plan cadastral section H, de contenance en-
yjmri de quatr^vihgt^quiQzeDarddSs^^fe^ aoaSTÏ 
celle se trouve construit un grand vivier qui est 
alimenté par les eaux de la fontaine de Mont-
plaisir ; 
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30° Une friche située an lieu dit Montplaisir, 
même commune de Flaugnac, formant le numéro 
242 dudit plan cadastral, section H, de contenance 
de quatre-vingt-quinze ares, quatre-vingt-dix cen-
tiares ; 

31° Un bois situé au lieu de Montplairir, même 
commune de Flaugnac, formant le numéro 243, 
section H, dudit plan cadastral, de contenance en-
viron de six hectares, quatre-vingt-seize centiares ; 
sur ce bois se trouve construite une fontaine appe-
lée Fontaine de Boyer, dépendant du domaine ; 

32° Une friche située au lieu de Vigne de Four-
cade, même commune de Flaugnac, formant le 
numéro 244, seclion H, de contenance environ de 
vingt-deux ares, soixante-dix centiares ; 

33° Une vigne située au lieu appelé Vigne de 
îFoncave, même commune de Flaugnac, formant 
le numéro 24;~7, section H, de contenance environ, 
de neuf hectares, soixante ares, cinquante cen-
tiares ; 

34» Une friche située au lieu appelé Vigne de 
Foncave, commune de Flaugnac, formant le nu-
méro 246, section H, de contenance environ de 
deux hectares, vingt-sept ares, soixante-dix cen-
tiares; 

35° Une terre située au lieu dit Vigne de Fon-
cave, même commune de Flaugnac, de contenance 
•environ de quatre-vingt-sept ares, vingt centia-
res, et formant le numéro 247 dudit plan cadas-

; tral section H ; 
36° Une terre située au même lieu de Vigne de 

Foncave, même commune de Flaugnac, formant 
-le numéro 248 dudit plan de cette commune, 

section H, de contenance environ de neuf ares, 
trente centiares ; 

37° Un pré situé au même lieu dit Vigne de j 
Foncave, même commune de Flaugnac, formant 
le numéro 249 dudit plan cadastral, section H, 
de contenance environ de trente-un ares, dix 
centiares e&BQsa fil SOfib ,80p.8ttO10 fi 391 

38° Une friche située au lieu de Boyer, com-
mune de Flaugnac, formant le numéro 250, sec-
tion H, de contenance environ de cinquante-et-u'n 
ares, cinquante centiares ; 

39° Une terre située au même lieu, appelé 
Boyer, commune de Flaugnac, formant le numé-
ro 252, même section H; contenance environ de 
neuf ares dix centiares? hùnmi'l li 

4° Une chapelle située à Boyer, commune de 
Flaugnac, formant le numéro 252, section H, de 
contenance environ de trente centiares. 

Cette Chapelle est construite en pierre moellons 
elle a deux tombants d'eau et couverte en tuiles cro-
chets ; sa porte est situé sur le jardin du château. A 
côté de cette chapelle se trouve contiguë et dans un 
angle de jardin le tout confrontant avec propriété 
du saisi", une grande cage pour p geons, couverte en 
tuiles crochets et un tombant d'eau; 

41e Un jardin situé à Boyer, commune de Flau-
gnac, formant le numéro 253 dudit plan cadastral 
de cette commune, section H, de contenance envi-
ron de neuf ares trente centiare ; 

Dans ce jardin contiguë au château et à la cha-
pelle, se trouvent au milieu un réservoir et jet d'eau 
il est clôturé à l'est par une grille et un portail en 
fer, plusieurs bassins y sont aussi construits ainsi 
que les latrines, dans un mur de soutènement qui 
clôture ledit jardin ; 

42» Un château formant le numéro 254, section 
H du plan cadastral de la dite commune de Flau-
gnac situé au dit lieu de Boyer, commune de Flau-

e^Bfôïy* 2UÊQ'.S?M ob aaatiiàb £i sb sii^sq 
Ce château forme à l'ouest trois façades donnant 

sur la cour du château, au milieu se trouve la mai-
son de maître, c'est-à-dire l'habitation formant une 
façade, par côté et contigus au sud se trouvent di-
vers appartements servant à l'habitation des domes-
tiques el le four et fournil, formant la seconde fa-
çade, dont le toit est couvert en tuiles creuses et à 
qualre tombants d'eau ; au nord, par côté el contiguë 
se trouve la troisième façade, renfermant et se com-
posant d'une remise, écurie et divers étables à co-
chons, et dont le toit est couvert en tuiles creuses et 
â deux tombants d'eau. La principale porte d'entrée 

^de ce château est dans la cour, au milieu', et donne 
accès dans le vestibule et puis dans le salon. Il est 
construit en pierres moellons, le loit esl à quatre 
tombants d'eau et il est couvert en tuiles creuses, dit 
canal. Ce château se compose d'un rez-de-chaussée 
et de divers greniers, au premier étage, et d'une ca-
ve dans laquelle se trouvent quatre cuves vinaires 
que j'ai saisies comme immeubles par destination, 
l'une des quatre cuves est en très bon état et peut 
contenir environ soixante-six hectolitres de vendan-
ge; les trois autres sont bien moins en bon état et 
peuvent contenir chacune d'elles une quantité de 

trente à trente-cinq hectolitres de vendange ; j'ai 
saisi également huit tins ou supports sur lesquels r> 
posent les rus barriques comme étant aussi immeu-
bles par destination. A côté du château se trouve 
aussi un pigeonnier doai le bas sert d'élable à co-
chons, il est construit en pierres moëllon, le toit est 
à un tombant d'eau et couverts en tuiles crochets, la 
contenance du sol de ce pigeonnier se trouve com-
prise dans la contenance énoncée dans l'article sui-
vant, les diverses bâtisses ci dessus énoncées son 
contiguës au château et confrontent avec propriété 
restante du saisi, chemin de service pour le do-
maine ; 

43° Sol, grange et cours formant le numéro 254 
dudit plan cadastral, même seclion H, de la com-
mune de Flaugnac, le tout situé audit lieu de Boyer 
susdite commune, de contenance environ de douze 
ares, soixante centiares; 

44° Un jardin situé au lieu de Boyer, commune, 
de Flaugnac, formant le numéro 255 du plan ca-
dastral de cette commune, seclion H, de contenance 
environ de huit ares trente cenliares. Sur cet article 
et à côié se trouve nouvellement construite une 
grande g , nge en pierres moëllonsque j'ai également 
saisie ; le toit'és; couvert en tuiles creuses dit canal 
et a quatre tombants d'eau, Celte grange a quatre 
portes d'entrée et sept fenêtres ; elle confronte aussi 
avec propriété du saisi el notamment avec les ar-
ticles 241, 255 et chemin de service pour le do-
maine ; 

45° Un bois situé au lieu dit Boyer, commune de 
Flaugnac, formant le numéro 256 dudit plan cadas-
tral, section H, de contenance environ de cinquante-
deux ares. 

46° Un pigeonnier aujourd'hui détruit el converti 
en pâture ou friche formant le numéro 257 dudit 
plan cadastral de la commune de Flaugnac, section 
H, de contenance environ de dix cenliares, laquelle 
contenance j'ai saisie ; 

47° Une friche située audit lieu de Boyer, com-
mune de Flaugnac, formant le numéro 258 dudit 
plan cadastral de ladite commune, section H, de 
contenance environ de quarante-quatre ares trente 
centiares, sur lequel article se trouve contruit un 
bassin destiné à laver le linge. 

48° Une lerre siluée au lier de Boyer, commune 
de Flaugnac, formantle numéro 259 dudit plan ca-
dastral, seclion H, de contenance environ de quatre 
hectares soixante-douze ares, quatre-vingts cen-
liares. Sur celte parcelle se trouve un grand jardin 
potager, clôturé par des murs en pierres sèches et 
par un partait en fer. 

49° Une vigne siluée au même lieu de Boyer, 
commune de Flaugnac, formant le numéro 260, 
seclion H, de contenance environ de quatre-vingt-
six ares, quarante centiares ; 

50° Une pâture sise au lieu de Boyer bas, commu-
ne de Flaugnac, formant le numéro 261 dudit plan 
cadasJral, seclion H, de . contenance environ de 
vingt cinq ares, trente cenliares ; 

51° Une maisou située au lieu Boyer-bas, commu-
ne de Flaugnac, aujourd'hui démolie el converlie 
en une grande grange nouvellement construite, for-
mant le numéro 262 dudit plan cadastral de cette 
commune seclion H, de contenance environ de un 
are, soixante centiares. Cette grange construite il y 
a quelques années seulement, est bâtie en pierres 
moëllons sur ledit article 262 et 263 dudit plan ca-
dastral de la commune de Flaugnae, le toit est cou-
vert en luiles creuses dit canal et à deux tombants 
d'eau ; elle a quatre grandes portes d'entrée, et a 
une contenance approximative de cinq ares, laquelle 
a été empruntée sur les articles 262 et 263 maison 
et jardin. Celle grange servant d'étable à bœuf, ren-
ferme en effet qualre paires de bœufs et une paire 
de vache, à robes froment, c'esi-à-dire dix bêles 
à cornes servant à l'exploitation du domaine du 
saisi ; elle renferme encore une grande chaudière, 
fabrique Chariot, destinée à faire chauffer de l'eau 
ou autres aliments et accessoires aux bœufs; que 
j'ai saisi également comme immeubles par desti-
nation ; 

Dans une autre partie de la grange se trouvent 
des outils aratoires tels que ; 1° une herse; 2° 
deux exlirpateurs ; 3° dix charrues ; 4° deux char-
rettes et un tombereau 5° un travail à ferrer les 
bœufs, que j'ai saisis également comme immeubles 
par destination. Cette grange confronte aussi avec 
propriété restante du saisi.,rjnioa asIluvtfOÛ 21 eb 

53° Un jardin, aujourd'hui lieu converti en 
%range ci dessus énoucée sis au lieu dit de 
Boyer-Bas, commune de Flaugnac, formant le 
numéro 263 dudit plan cadastral, section H, de 
contenance environ de cinq ares quatre vingts cen-

. MBffl&q'a aoaurncuos 2eb eloonafl àDùevel 89J 
. 34° Une grange sise au lieu de Boyer-Bas, com-

mune de Flaugnac, formant le numéro 264 dudit 
plan cadastral, de contenance de trois ares soixan-
te-dix centiares, section H. Cette grange est cons-
truile en pierres moëllons, le toit esl à trois tom-
bants d'eau et couvert en tuiles creuses et confron-
te avec propriété du saisi et nrlamment du lac 
formant le numéro 265 et le chemin de service 
pour l'exploitation du domaine; 

55" Le lac situé au lieu appelé Pièce-del-Pesquiô, 
commune de Flaugnac, formant le numéro 265 
dudit plan cadastral de ladite commune de Flau-
gnac, section H, de contenance environ de trois 
ares ; 

561 Une terre siluée au lieu dit Pièce-del-Pes-
quié, commune de Flaugnac, formant le numéro 
266 du plan cadastral, section H, de contenance 
environ de qualre hectares dix ares quatre-vingt-
dix centiares ; 

57° Une pâture sise au lieu de Foncave, com-
mune de Flaugnac, formant le numéro 269 dudit 
plan cadastral, section H, décontenance de dix-sept 
ares dix centiares environ ; 

58° Pré sis au même lieu Foncave, même com-
mune de Flaugnac, formant le numéro 270 dudit 
plan cadastral, section H, de contenance euviron 
de soixante-dix-sepl ares vingt centiares ; 

59° Une terre au même lieu de P'oncave, même 
commune de Flaugnac, formant le numéro 271, 
dudit plan cadastral, section H, de contenance en-
viron de quarante-et-un ares quatre-vingt-dix 
cenliares; 

60° 
61° 
62» 
G3o 

distraits. 

'"î,0§4° Une terre sise au lieu dit le Grand-champ, 
commune de Flaugnac, formant le numéro 267 P. 
section H, dudit plan cadastral, de conlenance en-
viron de dix hectares six ares cinquante centia-

lii^iiii Ji'-a eJnabhtâ ei98 ttiov 93 bIkàliiBjom fiJ 
65° Une terre sise au lieu dit Grand-champ, 

commune de Flaugnac, formant le numéro 268, 
section H, de contenance environ de un hectare un 
are quatre-vingts centiares, dudit plan cadastral, de 
ladite commune de Flaugnac ; 

66» Une lerre située au lieu dit de Lolmière, 
dite commune de Flaugnac, formant le numéro 
550 P. section H, dudit plan cadastral, de conte-
nance environ de vingt-six ares quarante cinq cec-
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67" Une friche située au même lieu de Lolmière, 

commune de Flaugnac, formant le numéro 561, 
dudit plan cadastral, de contenance environ de sept 
ares soixante-dix centiares ; 

68° Une vigne située au même lieu de Lolmière, 
commune de Flaugnac, formant le numéro 562, 
section H, dudit plan cadastral, de cette commune, 
de conlenance environ de vingt ares quatre-vingt-
dix centiares ; 

69° Une terre située audit tien de Lolmière, 
même commune de Flaugnac, formant le numéro 
563, seclion H, dudit plan cadastral, de conte-
nance environ de cinq hectares seize ares vingt 
centiares ; 

70° Un bois sis audit lieu de Lolmière même 
commune de Flaugnac, formant le numéro Bàl. P, 
section H, dudit plan cadasiral, de contenance envi-
ron de cinq ares trente centiares ; 

71° Une lerre sise au lieu de Causse de Lolmière 
commune de Flaugnac, formant le numéro 637 P, 
seclion II, dudit plan cadasiral, de conlenance 
euviron de vingt-huit ares cinq centiares ; 

72» Une friche aujourd'hui vigne, sise au lieu de 
Causse de Lolmière commune .de Flaugnac, for-
mant le numéro 643 P, section H. dudit plan ca-
dastral, de coutenance environ de un hectare 
quatre-vingt-dix-neuf ares vingt centiares; 

73 Une friche, aujourd'hui vigne située au même 
lieu de Causse de Lolmière, commune deFlaugnac, 
formant le numéro 653 P, section H, de contenance 
environ de un hectare dix ares cinquante cinq 
centiares ; .biodmBdl) eb almoo b! moi, ïnaki 

74° Une terre sise ao même lieu de Causse de 
Lolmière, même commune de Flaugnac formant le 
numéro 657 P, section H, de contenance environ 
de vingt deux ares trente-cinq centiares; 

75° Une lerre sise au même lieu de Causse de 
Lolmière même commune de Flaugnac, formant e 
numéro 659 P, section H, de ^contenance environ 
de trente-deux ares ; 

76» Une terre sise au même lieu de Causse de 
Lolmière, commune deFlaugnac formantle numéro 
660, seclion H, dudit plan cadasiral, décontenance 
environ de un heciare soixanle-neuf ares dix cen-
tiare ; 

77° Une vigne siluée au même lieu de Causse de 
Lolmière, commune de Flaugnac, formant le nu-

méro 661 section H, dudit plan cadastral a 
tenance environ de treize ares auairn .• 6 c<>n. 
centiares; 4Udire-vmgLdi: 

78° Une terre située au Ifeu dit Comhe D-

let, commune de Flaugnac, formaut IP °U-

707, section H, dudit plan cadastral de cnmU5léri> 
environ de dix ares quatre-vingt-dix eflm; nai)c« 

79° Une terre située au lieu appelé LaM^ 
mune de Flaugnac, formant le numéro 9tî COlî-
tion H, dudit plan cadastral, de contenance Sec" 
de quarante-et-un ares quatre-vinpt Hfnvir01» 
tiares. 8 Ulx cerj-

Tous les biens immeubles ci-dessus décrit? r 
tés et confrontés, sont situés dans le Cjm

 Dli' 
Castelnau, arrondissement de Cahors d<w. ^ 
du Lot. » uePartemem 

Ils sont jouis et exploités par ledit René AI 
ou par ses domesliques. Alazard 

cZ-zhë cahier des charges a été publié la viniri î ïi 
dernier et l'adjudieaiion a été continuée au ir 
et-nn août suivant. renle-

A ce point de la procédure, les poursuivant* 1 
saisie ont été désintéressés par le sieur Jean Ta 
ancien entrepreneur de travaux publics, hab'ï° 
et domicilié de la ville de Cahors, suivant' q

u
j
tl
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du vingt juillet dernier, au rappon deM'la"'6 

notaire à Toulouse, et ledit
 s

ieur Carayon l'f] 
subrogé à tous leurs droits et notamment à l'ui n! 
des poursuites en saisie immobilière, laquelle a']! 
continuée et poursuivie à la requèie de ce dern 
demeurant la même constitution d'avoué. 'Cr' 

L'adjudication desdits immeubles avait été fi»' 
au trente-et-un août dernier; mais ce jour-lj/1 

demandes en distraction ayant été formées, le i/' 
bunal a sursis à cette adjudication jusqués à 'ê 
qu'il aurait été statué sur ces demandes, ce n^' 

eu lieu par jugement du quatre janvier dernier, ' 
La poursuite a été reprise el par jugement du 

trenie-et-un mai dernier le tribunal a fixée l'adîa-
'di c'a lion au vingt-six juillet suivant. 

Ledit jour, vingt-six juillet dernier, l'adjudieaiion 
de tous les biens saisis a eu lieu. 

Celle des biens ci-dessus désignés, formant |j 
domaine de Boyer et composant le premier lot des 
biens saisis et vendus, a été faite au prix de cent 
deux mille qualre cent dix francs, en faveur du 
McSourbieu. avoué, qui a fait élection de command 
au profil du sieur Charles Lefort, propriétaire 
habitante! domicilié de la ville de Parie, rued'Ams-
terdam, n° 47. 

Mais le premier août courant, par acte fait au 
greffe dudit tribunal civil de Cahors, ledit sieur 
Jean Carayon, ci-dessus qualifié, a fait la surenchère 
du sixième, sur le prix de co premier lot etade1-
claré d'ores et déjà porter le prix de ce lotàli 
somme de cent dix-neuf mille cinq cent francs eu 
sus des charges. Il a déclaré de plus constituer 
ledit M> Scipion Delbreil pour son avoué, aux fins 
d'occuper sur ladite surenchère. 

Celle surenchère a été dénoncée conformément 
à la loi avec à venir pour l'audience du vingt-trois 
août courant pour la nouvelle adjudication. 

En conséquence, il sera procédé à la nouvelle 
adjudication desdils biens formant le premier le', 
et composant le corps de domaine cor-nti sous Is 
nom de Boyer, moins cependant les articles dis-
traits ; mais avee les immeubles par destination, 
cabaux. bestiaux et outils aratoires compris dans la 
saisie et qui se trouvent sur ledit domaine, le sinjf-
trois août courant, à l'heure de midi, à l'audience 
des criées du tribunal civil du Cahors, au palais de 
justice de cette ville, sur la mise à prix décent 
dix-neuf mille cinq cent francs, ci. 1 19,500 fr. 

U est en outre déclaré que tous ceux du fchel 
desquels il pourrait êlre pris inscription pont 
raison d'hypothèques légales, devront requérir cejli 
inscription avant la transcription du jugémentW-
judication sous peine de déchéance. 

Pour extrait certifié véritable, 
' 11 n 

A Cahors, le cinq août mil huit cent soixante 
dix-neuf,. , 
inVS D H018293 fa 
uo !9l sb t9[oa 
89b àtilÉlol et -1118,81601 ,^n^ 4MHti»itfffi|3flwB: 

Enregistré à Cahors^ féi'eml allé août 
>JS> Du ̂  ail uilsoi^ B tèltâ x «â'fiîU fuiPf al .-fiu'5 eaisla 
C° Reçu un franc quatre-vingl^buit «»' 
times, décimes compris. ,9 jjl9q- j 1 

-aolnooui aliotb pi si.'Signé : GISBERT, reeevtwt-
89b aàqiL'ao elfoib aa! J3 JG!3!1 sbaèlloocla^ '-9'^ , 
89'idil aiu3in!ii?iiï ao! 01 ta a )?? ','• aidil «w»^: 

Pour tous les extraits et articles non-signés 

tfjeiâi 

Le propriétaire-gérant, A. Laytou. SlilSlBÛ 21101 
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Capital social 4,000,()00 de francs 
DIRECTEUR GÉNÉRAL : M. DOULADOURË (Lucien), 

lUOl 8U2B9b™''GCJ }9~890plgOgfiLëlu èSUOItJ&fll a'îufJ! S0 I -ÇrJS XU6 JlfiG 109003 iq ttjp In 
■ ' rue des Bourdonnais, 38, ài Paris. 

,89bori)ôm Agent général : M. THIERRY, rue Darots, a Cahors. 
Agent particulier : M. MARY (Justin), à Albas. 

\XWl-i6 sinistre» les dommages sont réglés de gré à gré ou évalués par' 

Après le règlement l'indemnité fixée esl payée immédiatement el intégralement, 
Demande de Sous-Agents dans les cantons, 

-Vb JocCa" 9ffifflr.i§oirr.s3 sb noiicsiiEfh el j eii9U[Ki fi .eaacnmoj SJ. » 

Origines, Histoire, Statuts 
des Pénitents du Midi de la France, 

£30,98 *&! tn8 X «agnooe lieiofis sa 

ParM.B.MASSABlE,^b 
moqoig i , .jjjjjjj gj 1gq j 

Ouvrage utile non-seulement aux 
Pénitents, mais à joutes les Confréries 
d'hommes et aux Corps de métier, 

n wk Figeac, chez l'auteur : 3 fr. 50 
(franco par la poste), iievoem el ' 

A Cahors, cbez M. Crayssac, li-
Dra'rfl- c ! noittaormo as 

.e^Bqefloa 89b 
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Vieilles Chansons Qttercysiioises 
par M. DAYMAjRl| 

Ingénieur civil à Sérigii 
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En vente à Cahors, a la Librairie GIRMA, Prix : l fr. — parla poste 1 fr. 20 
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M^op Jaob 

On demà?tfcfe çn clerc àëUnpïpt§ 
au courant des affaires : LogemeDt 
et 100 ou 150 francs par mois, sui-
vant capacités. 

S'adresser à Me Deffarguee, notaire 
à Catus.sioV 

'b 89ldsqno3 ,'Mf\ 
ij flOill» 

il. 
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Marchand TAILLEEFR, RUE DE LA otjr. 
DB eaoiJTji*J3at zos ajimac 
oiq Birjoogib el eioàiqqe à Cahors, 

> 
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m&i iiiE'opaioo t
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: l'honneur deffîvd pris la suite des affaire9 

M. FOISSAC, comme marchand tailleur et que je m'effor' 
cerai de mériter voltrtr cdnlfB-^teapoales soins que j'apporterai aux 
commandes que vous voudrez bien me confier. 

%-n$$#eàh rêcommandè spécialement pour la solidité, l'élégance, 1» 
bonne qualité et la modicité de mes prix, 

•m 9ii8ifiiffl 'eîuVmao'J'J * I nsqnlq fil woqjooa >-H°iq LI° ri"t 

DOUCÈDE, marchand tailleur. 

de 
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MMJME ^ TOS LECTRICES 
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flft JPftÇO^I pendant IL\ AN la Mode Française 
Ce journal, paraissant tous les Samedis, est le plus intéressant, le mieu*i

fail 

des. et le plus complet de tous le? journaux de modes 

C'est le seul qui donne des Patrons découpés de grandeur naturelle. 
Détacher ee bulletin et l'adresser, avec un mandat-poste de 9 francs 

M. ORSONI, Administrateur de la Mode Française, 37, rue de Lille, à Par»-


